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L'An Deux Mille Un, le 19 novembre à 18 h 30 le Conseil Municipal, 
légalement convoqué s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous 
la présidence de Monsieur Philippe MOST, Maire. 
    
                 
                DATE DE CONVOCATION      DATE D'AFFICHAGE 
 
                  13 NOVEMBRE 2001         13 NOVEMBRE 2001    
 
ETAIENT PRESENTS : MM. MOST, Maire, LE GUEUT, Mmes MONTRON, GEOFFROY, 
LECOMTE, MM. BOISNARD, BOURGEOIS, CHABANEAU, Adjoints, 
 
Mlle BARRAUD-DUCHERON, Mme BRAULT, MM. CAU, COASSIN, Mmes COURTIN, 
CROUE, DACOSTA, M. DENIS, Mmes DOUMECQ, DURAND, GRAMMATICO, M. GUIARD, 
Mlle ISENDICK, Mme JOLY, M. MERLE, Mme PELTIER, M. POTENNEC, 
Conseillers. 
 
ETAIENT REPRESENTES : M. HUGENDOBLER par M. MOST 
             M. BUJARD par M. CHABANEAU 
             Melle LABEYRIE par Mme GEOFFROY 
                      M. SIMONNET par Mme PELTIER 
             Melle TURPIN par M. BOURGEOIS 
              
 
ABSENTS-EXCUSES :     MM. FAVRE, RAYMOND  
 
ABSENT (décédé) :     M. CARRIE   
                    
 
Nombre de Conseillers 
en exercice           : 33 
Nombre de Présents    : 25 
Nombre de Votants     : 30 (3 ne prennent pas part au vote) 
 
 
     Mlle ISENDICK a été élue Secrétaire de séance. 
 
 
OBJET : EXTENSION DU GARDEN-BRIDGE : MARCHES DE TRAVAUX 
 
VOTE :  UNANIMITE 



 

 

 Il est demandé à l'Assemblée Délibérante d'adopter le 
programme prévisionnel de l'opération estimé à 6 Millions de Frs TTC 
environ. 
 
Un dossier de consultation d'entreprises en vue de procéder à la 
réalisation des travaux a été établi. Ce dossier comprend 12 lots 
séparés : 
 
Lot n°  1 - Démolitions, gros oeuvre, 
Lot n°  2 - Charpente, menuiseries intérieures bois, 
Lot n°  3 - Couverture, 
Lot n°  4 - Etanchéité, 
Lot n°  5 - Menuiseries extérieures aluminium, 
Lot n°  6 - Plâtrerie, faux plafonds, 
Lot n°  7 - Electricité, 
Lot n°  8 - Plomberie sanitaire, 
Lot n°  9 - Chauffage, climatisation et VMC, 
Lot n° 10 - Sols collés, 
Lot n° 11 - Sols scellés, 
Lot n° 12 - Peinture. 
 
 Un avis d'appel public à la concurrence sur appel d'offres 
ouvert a été lancé le 24 août 2001. La remise des offres a été fixée 
le 01 octobre 2001 à 17 h 00. 
 
 La commission d'ouverture des plis s'est réunie le mardi 16 
octobre pour procéder à l'ouverture des plis. 
 
 Au cours de la réunion du 22 octobre 2001, la Commission 
d'Ouverture des Plis a décidé, après analyse des différentes 
propositions, de retenir les offres suivantes : 
 
Lot n° 1 :    Entreprise PITEL      
        
          971 226,49 F TTC 
 
Lot n° 2 :    Entreprise AMR                          781 177,52 F TTC 
              dont : 
              Offre de base                           673 272,01 F TTC 
              Option organigramme                       2 810,60 F TTC 
              Option parquet                           38 636,78 F TTC 
              Option poteaux                           52 584,53 F TTC 
     Option habillage mural                   13 873,60 F TTC 
 
Lot n° 3 :    Entreprise OLIVIER                      297 673,23 F TTC 
 
Lot n° 4 :    Entreprise SMAC ACIEROID                 23 585,12 F TTC 
 
Lot n° 5 :    Entreprise SITRAL                       319 495,49 F TTC 
 
Lot n° 6 :    Entreprise GOURAUD                      485 087,02 F TTC 
 
Lot n° 7 :    Entreprise MANDIN PALISSIER             466 641,37 F TTC 
 
       dont : Offre de base                           337 062,58 F TTC 
              Option éclairage 
     extérieur                                 9 752,73 F TTC 
              Option téléphone                          2 808,60 F TTC 
              Option pré câblage VDI                   26 260,23 F TTC 
              Option sonorisation                         315,21 F TTC 
              Option alimentation spéciale              2 705,04 F TTC 
              Option éclairage intérieur 
     salle de jeux                          87 736,98 F TTC 



 

 

Lot n° 8 :    Entreprise DELAGE                       149 181,96 F TTC 
              dont : 
              Offre de base                            82 318,33 F TTC 
              Option robinetterie électrique            6 850,49 F TTC 
              Option dépoussiérage                     51 634,14 F TTC 
              Option accessoires sanitaires             8 379,00 F TTC 
 
Lot n° 9 :    Entreprise DUPRE                        912 800,05 F TTC 
              dont : 
              Offre de base                           896 319,97 F TTC 
              Option panneaux rayonnants               16 480,08 F TTC 
 
Lot n° 10 :   Entreprise RIVIERE                      307 819,10 F TTC 
 
Lot n° 11 :   Entreprise NAULIN NICOLEAU               63 357,98 F TTC 
 
Lot n° 12 :   Entreprise NAULIN NICOLEAU              297 883,76 F TTC 
              dont 
              Offre de base                           197 223,65 F TTC 
              Option panneaux bois                      3 477,77 F TTC 
              Option enseigne                           5 393,96 F TTC 
              Option textile acoustique                91 788,38 F TTC  
 
 En conséquence, il est proposé à l'Assemblée Délibérante 
d'autoriser Monsieur le Maire ou Monsieur le Premier Adjoint agissant 
par délégation à conclure et signer les pièces des marchés à 
intervenir avec les fournisseurs dont les offres ont été retenues par 
la Commission d'Ouverture des Plis. 
 
 
 
                          LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
 - OUI l'exposé du RAPPORTEUR, 
 
          - VU l'avis de la Commission d'Appel d'Offres en date du 16  
            octobre 2001 et 22 octobre 2001 
 
 - APRES en avoir délibéré, 
 
 
 
                            D  E  C  I  D  E 
 
 
- d'approuver le programme d'opération pour l'extension et le 
réaménagement des locaux du GARDEN-BRIDGE 
 
- d'approuver la procédure de consultation d'entreprises engagée par 
voie d'Appel d'Offres Ouvert concernant la Restructuration et 
Agrandissement du Garden-Bridge, en application du Code des Marchés 
Publics, 
 
- d'autoriser Monsieur le Maire ou Monsieur le Premier Adjoint 
agissant par délégation à conclure et signer les marchés à intervenir 
avec les entreprises : 
 
Lot n°  1 :      Entreprise PITEL                     971 226,49 F TTC 
Lot n°  2 :      Entreprise AMR                       781 177,52 F TTC 
Lot n°  3 :      Entrepris OLIVIER                    297 673,23 F TTC 
Lot n°  4 :      Entreprise SMAC ACIEROID              23 585,12 F TTC 
 



 

 

 
Lot n°  5 :      Entreprise SITRAL                    319 495,49 F TTC 
Lot n°  6 :      Entreprise GOURAUD                   485 087,02 F TTC 
Lot n°  7 :      Entreprise MANDIN PALISSIER          466 641,37 F TTC 
Lot n°  8 :      Entreprise DELAGE                    149 181,96 F TTC 
Lot n°  9 :      Entreprise DUPRE                     912 800,05 F TTC 
Lot n° 10 :      Entreprise RIVIERE                   307 819,10 F TTC 
Lot n° 11 :      Entreprise NAULIN NICOLEAU            63 357,98 F TTC 
Lot n° 12 :      Entreprise NAULIN NICOLEAU           297 883,76 F TTC 
 
 
- d'imputer les dépenses aux crédits inscrits au Budget 
 
 
 
 Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
 Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour le Maire, Certifié Exécutoire 
Le Premier Adjoint, Compte-tenu de l'accomplissement  
H. LE GUEUT des formalités légales 
  le 22 novembre 2001 
  Certifié Conforme 
  Mairie de Royan 
  Par délégation du Maire, 
  Le Directeur Général Adjoint des 
  Services, 
  
  
 
  H. THOMAS 
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